


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 18 MAI 2017 
 

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAUTAIRE DE VOIRIES 
ISSUES DU DOMAINE PRIVE DE LA COMMUNE DE SAINT-JEAN 
BONNEFONDS 
 

Depuis la transformation de la Communauté d’Agglomération en Communauté urbaine au  
1er janvier 2016, Saint-Etienne Métropole exerce de plein droit la compétence création, 
aménagement et entretien de voirie, en lieu et place des Communes membres.  
 
Plusieurs parcelles constitutives de voiries sont répertoriées au cadastre comme propriété du 
domaine privé de la commune de Saint-Jean-Bonnefonds.  
Ces voiries appartenant à une personne publique, sont affectées à l’usage direct du public et 
ont été aménagées en ce sens. A cet effet, et même en l’absence de délibération de la part 
de la commune pour classement, ces voiries relèvent, de fait, du domaine public.  
 
Les parcelles concernées sont  identifiées au cadastre comme suit :  

Référence cadastrale Surface en M² Adresse 

AN 98 13 748 Rue du Teuchernerland 

AO 76 777 Rue Jean Tardy 

B3331 937 Rue du Ricolin 

AX 203 308 Rue de Chaney 

 
Suite au transfert de la compétence « voirie », Saint-Etienne Métropole est seule compétente 
pour procéder à une régularisation et ce, par le classement des parcelles suscitées dans le 
domaine public communautaire.  
 
Concernant la parcelle section AN n°98, un document d’arpentage est en cours d’élaboration 
par le Géomètre-Expert FAURET afin de classer dans le domaine public uniquement ce qui 
relève de la compétence de Saint-Etienne Métropole, soit la voirie. Les espaces verts 
resteront la propriété de la commune de Saint-Jean-Bonnefonds.  
 
Après classement dans le domaine public communautaire, la commune continuera d’exercer 
sa compétence en matière d’éclairage public, de nettoiement et de déneigement. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- procède au classement des parcelles AN n°98, AO n°76, B n°3331 et AX n°203 
dans le domaine public communautaire ; 
 

- toutes les dépenses relatives à ce classement dans le domaine public seront 
prélevées sur l’enveloppe financière « voirie de proximité » affecté à la 
commune.   



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


